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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES
COMMUNE DE SAINT-VALLIER-DE-THIEY

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
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L'an deux mille vingt-trois
27 le : jeudi 14 septembre à 19 heures
17 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VALLIER-DE-THlEY
23 dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,

sous la présidence de Monsieur Jean-Marc DELIA.

Date de la convocation du Conseil Municipal vendredi 8 septembre 2023

PRESENTS : M. Jean-Marc DELIA (Maire), M. Jean-Marie TORTAROLO (Premier
Adjoint au Maire), Mme Pauline LAUNAY, M. Pierre DEOUS, Mme Nicole BRUNN
ROSSO, M, Gilles DUDOUIT, Mme Florence PORTA. Mme Sabine FRANZE (Adjoints
au Maire), M. René RICOLFI, Mme Françoise BOUTONNET. Mme Sabine
MANDREA. M, Frédéric GIRARDIN. M. André FUNEL, M. Michel JOY. Mme Federica
BECOT, M. Clément REVERTE, M. David COPPINI (Conseillers Municipaux)
ABSENTS EXCUSES ;

ABSENTS : Mme Céline GIORDANO, Mme Jessica REMPENAUX, Mme Séverine
RAP,
PROCURATIONS : M. Benjamin RESTUCCIA à Mme Sabine FRANZE, Mme Coraline
LADAN à M. Jean-Marc DELIA, Mme Claire SIMONIN à M. Gilles DUDOUIT. M.
Florian TURTAUT à M. Federica BECOT, M. Jean-Bernard Dl FRAJA à M. Jean-Marie

TORTAROLO, Mme Lauréne GIRAUDO à M. André FUNEL, M. COURRON à
Monsieur Frédéric GIRARDIN,
SECRETAIRE : Mme Pauline LAUNAY

URBANISME ET TRANSACTIONS IMMOBILIERES

2023.14.09-04 DELEGATION DU DROIT PREEMPTION A L'EPF PACA • Parcelle cadastrée

AB 54

Depuis plusieurs années, la Commune de Saint Vailier de Thiey a engagé un partenariat avec
l'Etablissement Public Foncier (E.P.F.) PACA afin de permettre la réalisation de projets en
procédant à des acquisitions foncières en application des articles L. 324-1 et R. 213-1 et suivant
du code de l'urbanisme.

Monsieur le Maire :

Précise que pour mettre en œuvre cette action deux types de convention sont prévues : des
conventions dédiées à un site précis (ex : la PARRA) et une convention multi-sites permettant à
l'EPF PACA d'intervenir dans le périmètre dédié.

Rappelle que l'intervention de l'ERF PACA s'effectue à la demande de la Commune de Saint
Vailier de Thiey et après réception d'une Déclaration d'Intention d'Aliéner.

Rappelle que, par délibération en date du 23 mai 2020, le conseil municipal a délégué le droit de
préemption au Maire qui ne prévoit pas la faculté que ce dernier puisse le déléguer à l'ERF PACA.

Informe que la commune a reçu, par courrier en date du 1®' août 2023, une déclaration d'intention
d'aliéner sur un terrain cadastré section AB n" 54 d'une superficie de 2 068 m^ classé en secteur
UB au Plan Local d'Urbanisme (PLU), pour un montant de 560 000 euros et 34.000 euros de
commission à la charge de l'acquéreur.




